
Le 8 février 2011, à La Courneuve,
une ville de la banlieue parisienne
située en Seine-Saint-Denis, quelque

700 plants de cannabis ont été découverts
par les enquêteurs de l’OCRIEST (Office
central pour la répression de l’immigra-
tion irrégulière et de l’emploi des étrangers
sans titre) et de l’OCRTIS (Office cen-
tral pour la répression du trafic illicite des
stupéfiants) dans une plantation clandes-
tine dite indoor (c’est-à-dire d’intérieur).
Cette usine à cannabis (cannabis factory)
était en capacité de produire plus de
100 kg par an d’une nouvelle variété
d’herbe : la sinsemilla (voir encadré page
2).

Au prix de gros, les organisateurs de
cette plantation pouvaient espérer en-
granger plus de 400 000 euros de chiffre
d’affaires annuel et des profits impor-
tants compte tenu des faibles coûts de la
main-d’œuvre. Celle-ci était en effet
composée d’immigrés clandestins viet-
namiens, qui remboursaient leur passage
en Europe en y travaillant depuis plu-
sieurs mois dans des conditions relevant
d’un véritable esclavagisme moderne.

Si cette plantation n’est pas la pre-
mière à être découverte sur le territoire
français, cette affaire préoccupe particu-
lièrement les autorités, car elle ressemble
trait pour trait aux modes opératoires des
cannabis factories néerlandaises et bri-
tanniques. Elle pose donc une question
fondamentale sur l’évolution de l’offre
de l’herbe de cannabis. Alors qu’en
France celle-ci est le fait de petits culti-
vateurs (cannabiculteurs), produisant 
essentiellement pour satisfaire leurs 
besoins personnels, l’affaire de La

Courneuve annonce-t-elle la pénétration
du crime organisé, à l’instar de ce qui se
passe notamment dans un certain
nombre de pays en Europe, dans le 
secteur de la production de l’herbe ? 

Pour bien comprendre les enjeux en
cause, cet article dressera dans une pre-
mière partie un état des lieux de la struc-
turation du marché du cannabis en
Europe, puis traitera dans un deuxième
temps de la situation dans les principaux
pays européens qui produisent du 
cannabis pour s’intéresser, dans une troi-
sième partie, à la situation en France et
aux éventuels risques criminels qui se
dessinent.

Un marché 
du cannabis en plein
bouleversement

Le cannabis est la substance psy-
choactive illicite de très loin la plus
consommée en Europe. Selon le rapport
annuel 2010 de l’OEDT (Observatoire
européen des drogues et des toxicoma-
nies), un adulte de 15 à 65 ans sur 5, soit
75,5 millions de personnes1, en a
consommé au moins une fois dans sa
vie [1](voir p. 5). Si cette situation ne
distingue pas le Vieux Continent du reste

EENN PPRRÉÉAAMMBBUULLEE

Avec ce premier numéro de Drogues,
enjeux internationaux, l’OFDT inaugure une
nouvelle publication dédiée à l’offre interna-
tionale de drogues. À l’heure où l’économie
des substances illicites ne peut s’appréhen-
der qu’à l’échelle mondiale, la création d’une 
publication régulière sur les questions des
trafics internationaux devenait urgente, dans
un contexte où ceux-ci sont en mutation
constante et rapide.

La question au cœur de ce numéro, à 
savoir le développement en Europe de la 
culture d’herbe de cannabis en intérieur (in-
door) illustre ce caractère évolutif. Depuis
quelques années, en effet, le marché du can-
nabis se transforme en profondeur sur le
Vieux Continent avec une remise en cause,
que ce soit en termes d’offre et de consom-
mation, de l’hégémonie de la résine prove-
nant essentiellement du Maroc. Ainsi, du
Royaume-Uni à l’Italie, de l’Espagne à la
Pologne, la culture indoor de « sinsemilla »,
variété d’herbe puissante, se développe,
portée par une criminalité transnationale qui
se moque des frontières.

Dans un tel contexte, la France ne pou-
vait se désintéresser des évolutions en cours.
Le 9 juin 2010, la MILDT avait organisé un
séminaire sur l’essor de cette production
d’un nouveau type chez nos voisins néerlan-
dais et belges. L’état des lieux, dressé en 
particulier par les fonctionnaires en charge
de la répression de ces phénomènes dans ces
deux pays, mettait en évidence les risques
que constituait la prise en charge de la pro-
duction de cannabis par le crime organisé.
Depuis, une cellule de veille, comprenant les
différents services de l’État concernés dont
l’OCRTIS, a été mise en place afin de préve-
nir le développement d’une telle configura-
tion dans notre pays. En faisant référence à
l’actualité la plus récente à travers l’affaire de
La Courneuve en début d’année, l’article de
Drogues, Enjeux internationaux vient démon-
trer que la vigilance sur cette question est
plus que jamais de mise.

Etienne Apaire, Président de la MILDT
(Mission interministérielle de lutte contre la
drogue et la toxicomanie)
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1.  L’OEDT estime que 23 millions (6,8 %) de
personnes  âgées de 15 à 64 ans ont consommé du
cannabis durant la dernière année et que 4 millions
d’entre elles consommeraient cette drogue quoti-
diennement ou presque.
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du monde, il existe bien une spécificité
européenne résidant dans la domination
de la forme « résine », alors que partout
ailleurs c’est l’herbe qui est la plus ré-
pandue. Ce phénomène est particuliè-
rement visible dans les saisies de canna-
bis puisque, sur les 1 000 tonnes saisies
en 2008, la résine en représente 90 %
environ, soit 900 tonnes, contre 10 %
pour l’herbe (92 tonnes) [1]. Pourtant,
ces données ne doivent pas occulter les
évolutions en cours, marquées notam-
ment par l’essor important d’une offre
européenne de sinsemilla dans un
contexte où l’herbe apparaît de plus en
plus appréciée par les consommateurs de
cannabis.

Si l’année 2008, avec plus de 2,5 mil-
lions de plants [1, 2] détruits en Europe,
fut certes exceptionnelle, il n’en reste pas
moins que, depuis près de dix ans, le
nombre de plantations découvertes est
en augmentation exponentielle. La si-
tuation est telle que l’économiste Adrian
Jansen [3] n’hésite pas à évoquer une 
véritable « avalanche verte » sur le conti-
nent européen, laquelle remet radicale-
ment en question le monopole de la 
résine du Maroc, y compris dans le sud
de l’Europe5. 

En France, la prise de conscience6 des
mutations en cours commence à peine
à émerger du fait de l’hégémonie persis-
tante sur le marché du cannabis de la ré-
sine, qui s’exprime encore en 2009 par
des saisies représentant près de 90 % du
total du cannabis intercepté en France
[4]. 

En revanche, aux Pays-Bas et au
Royaume-Uni, la production locale de
sinsemilla (qui circule aussi sous les 
appellations nederwiet ou skunk) fourni-
rait d’ores et déjà plus de 80 % de la
consommation intérieure de cannabis,

alors qu’elle ne dépassait pas 40 % à la fin
des années 1990 [5, 6]. En Italie, les sai-
sies d’herbe représentent autour du tiers
des saisies totales en 2008 [7], dans un
contexte où tout indique que la consom-
mation locale fait une place de plus en
plus grande à la sinsemilla.

En Europe de l’Est, où la résine ma-
rocaine n’a jamais été consommée mas-
sivement, la production domestique de
cannabis explose7 désormais, pour ré-
pondre notamment à une consomma-
tion locale qui atteint des niveaux de 
prévalence équivalents à ceux que l’on
peut observer en Europe occidentale.
Seuls les pays de l’Europe du Sud-Ouest
(Espagne, Portugal), compte tenu de leur
proximité avec le Maroc, ont encore, à
l’instar de la France, des marchés natio-
naux dominés par la résine. Pour autant,
plusieurs indicateurs montrent, là aussi,
que l’herbe de cannabis y est consommée
de manière non négligeable, pour repré-
senter entre 10 et 25 % du marché [7].

Cette situation offre donc de réelles
opportunités pour les trafiquants et le
crime organisé, notamment parce que la

2.  Cette appellation, parfois discutée, a été dé-
signée par l’OEDT comme terme générique pour ce
type de cannabis.

3.  Le principe actif du cannabis est le THC (té-
trahydrocannabinol).

4.  La teneur moyenne en THC de la sinsemilla,
disponible pour un nombre réduit de pays seulement,
allait, en 2008, de 12 % en Norvège à plus de 16 %
aux Pays-Bas et au Royaume-Uni. Celle-ci a pu dé-
passer 20 % au début des années 2000 aux Pays-Bas.
Pour comparaison, la teneur moyenne en THC rap-
portée au niveau national variait entre 3 et 16 % pour
la résine et entre 1 et 10 % pour l’herbe de cannabis
(hors sinsemilla) en 2008, selon l’OEDT.

5.  Et ce malgré les routes traditionnelles d’en-
trée du cannabis en Europe.

6.  Laquelle s’est manifestée au cours du sémi-
naire organisé, le 9 juin 2010, conjointement par
l’OCRTIS et la MILDT (Mission interministérielle
de lutte contre la drogue et la toxicomanie) sur la cul-
ture de cannabis indoor en Europe.

7.  La culture domestique représenterait désor-
mais 30 % de la consommation de cannabis en
Hongrie et en Pologne et dépasserait 50 % en
République tchèque (Points focaux nationaux 2009). 

8.  La diversité des produits disponibles, l’évo-
lution des prix associés notamment au taux de THC
ainsi que l’importance du marketing attaché à cer-
tains produits du cannabis sont, au regard des ten-
dances à la stabilisation des prévalences observées
dans certains pays d’Europe, le signe d’une maturité
du marché.

La sinsemilla (« sans graine »
en espagnol)2

La sinsemilla est une qualité de 

cannabis née en Californie dans les

années 1960, obtenue par une tech-

nique particulière. Celle-ci repose sur

le croisement génétique de diffé-

rentes variétés et l’arrachage des

plants mâles, qui permet aux plants

femelles de développer au maximum

leur capacité de THC3 (pouvant 

dépasser 20 %4 pour atteindre 

parfois jusqu’à 35 %).
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sinsemilla, du fait d’une teneur plus forte
en THC, se vend à des prix bien plus
élevés que l’herbe traditionnelle (voir en-
cadré page 3). Si l’on considère aussi que
le marché du cannabis en Europe, du fait
de sa maturité8, se distingue de plus en
plus par une recherche de « qualité » dont
le critère essentiel est le taux en principe
actif [8]. Ainsi, les prix moyens réperto-
riés en Europe font état d’un prix de
vente au gramme de la sinsemilla de 

Source : EMCDDA 2010 et UNODC 2010
Cartographie : ONDRP
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sud des Pays-Bas, notamment dans le
Brabant, où des groupes criminels néer-
landais – une centaine selon les esti-
mations de la police néerlandaise – se
sont spécialisés dans la production in-
tensive de sinsemilla. La plupart d’entre
eux ont mobilisé les compétences 
développées, à la fin des années 1980,
dans la production de drogues de syn-
thèse, notamment d’ecstasy, et les ont
adaptées aux particularités des planta-
tions de cannabis. Les cultures inten-
sives sont financées par des groupes 
criminels qui recrutent leurs ouvriers
agricoles parmi les immigrés clandes-
tins afin de disposer d’une main-
d’œuvre peu onéreuse, corvéable à merci
et surtout invisible.

Fort de son expérience en la matière,
le crime organisé néerlandais accom-
pagne désormais le développement des
usines de production de cannabis en
Europe. Ce phénomène est renforcé, de-
puis 2005, par l’augmentation des 
actions ciblées de la police néerlandaise
contre les cannabis factories. Les groupes
criminels tendent alors à délocaliser leurs
plantations, en Belgique – la Flandre 
serait le deuxième producteur d’herbe
en Europe avec 200 tonnes – et en
Allemagne notamment, pour essaimer
aux quatre coins de l’Europe. 

Ainsi, certaines polices européennes
ont identifié la présence de « facilita-
teurs » dans un grand nombre de pays
comme la Pologne, la République
tchèque mais aussi l’Espagne et la
France. Ces facilitateurs peuvent vendre
leur expertise technique et parfois fi-
nancer des usines de cannabis. Cette
maîtrise de la production va également
de pair avec la prise de contrôle du sec-
teur du commerce de détail dédié à la
culture des plantes exotiques. Les ma-
gasins dits growshops, spécialisés dans la
vente du matériel nécessaire, dont une
partie importante est utilisée à la pro-
duction de cannabis indoor, apparais-
sent désormais comme des éléments im-
portants pour ces organisations
criminelles, qui ont racheté nombre de
ces officines aux Pays-Bas comme dans
toute l’Europe. En outre, ce contrôle
permet, via certains gérants, de fournir
les investissements de base nécessaires
au démarrage d’une culture à des indi-
vidus a priori sans histoire, sujets à des
difficultés financières, en contrepartie
d’une part de la production. Ces co-
opératives criminelles facilitent la ré-
partition de l’offre dans plusieurs sites
de petite et moyenne importance, afin
de passer inaperçues vis-à-vis des ser-
vices de police tout en  limitant les pertes
éventuelles liées aux risques de perqui-
sition ou de vol. En outre, cette méthode
présente, pour les groupes criminels, le
mérite de faire supporter les risques sur
le producteur, qui d’ailleurs ne connaît
en général pas les commanditaires fi-
naux. Le rachat des growshops par ces

groupes criminels ne se cantonne pas à
cette seule fonction, il participe aussi au
blanchiment de l’argent du cannabis,
comme on a pu le constater à la faveur
d’une affaire coordonnée par Europol
en janvier 201111. Un réseau néerlan-
dais avait racheté des growshops en
Espagne afin de faciliter la mise en place
de plantations de cannabis dans la pé-
ninsule Ibérique. Il fournissait également
matériels et nutriments et assurait le
blanchiment des bénéfices par le biais
d’un paradis fiscal situé à Aruba dans les
Caraïbes.

Mais ce phénomène d’enracinement
de la culture du cannabis en Europe n’a
pas eu pour source exclusive les Pays-Bas.
Le Royaume-Uni a été également un pré-
curseur en la matière.

Le Royaume-Uni : un marché 
historiquement attractif

Le marché britannique des drogues
peut être souvent qualifié d’avant-gardiste
en matière de tendances. La culture indoor
du cannabis ne fait pas exception. Celle-
ci est apparue à la fin des années 1980 [10]
pour devenir quelques années plus tard un
phénomène majeur, comme en témoi-
gnent les 1 500 plantations découvertes
en 2009 uniquement à Londres [11].

L’observation de la situation britan-
nique révèle une particularité surprenante :
les deux tiers de ces plantations sont aux
mains de criminels sino-vietnamiens12. La
main-d’œuvre est recrutée essentiellement
via des mécanismes spécifiques par le biais
notamment de réseaux d’immigration
clandestine. Le travail dans les plantations
de cannabis est l’une des modalités du
remboursement du prix du passage clan-
destin, parmi bien d’autres, comme la
prostitution ou le trafic de cigarettes. 

9.  Les prix moyens du cannabis au niveau 
national varient entre 3 et 10 € le gramme pour la
résine et entre 3 et 16 € le gramme pour l’herbe.

10.  En 2010, les besoins du marché intérieur
néerlandais s’élèveraient à 70 tonnes.

11.  http://www.eurojust.europa.eu/press_
releases/2011/27-01-2011.htm

12.  Cette spécialisation des réseaux criminels
asiatiques dans la culture du cannabis ne trouve pas
son origine en Asie mais au Canada, et plus précisé-
ment en Colombie-Britannique, laquelle cumule deux
particularités : elle abrite une importante commu-
nauté sino-vietnamienne depuis le XIXe siècle,
(Brochu.S., Perras C., (2009). « Le marché des stupé-
fiants dans une société mondialisée », Rivista di cri-
minologia e sicurezza, Vol. III, n° 3, vol. IV, n° 1) et
constitue, avec la Californie et Amsterdam, l’une des
principales régions originelles de la culture intensive
de cannabis. Conscients des perspectives de déve-
loppement que représente la sinsemilla, certains cri-
minels canadiens d’origine asiatique auraient décidé
d’exporter ce mode opératoire en Europe et au
Royaume-Uni notamment.

Un secteur rentable

Une installation comprenant un mil-

lier de plants peut produire un chiffre

d’affaire de 400 à 500 000 euros par

an en prix de gros et engendrer un

trafic dont la vente au détail permet

de rapporter entre 700 000 et

800 000 euros. Certes, l’investisse-

ment pour le matériel indispensable

à la production (ventilateur, chauf-

fage, climatisation) qui vient s’ajouter

à l’achat des boutures et la consom-

mation électrique est relativement

conséquent. Cependant, la mise de

départ est rapidement amortie, sur-

tout dans un contexte où la demande

est dynamique. En outre, la concen-

tration des plants permet de véri-

tables économies d’échelle, surtout

lorsque les organisateurs bén

éficient d’une main d’œuvre non 

rémunérée composée de travailleurs

clandestins [11, 12].

1,4 à 5 fois supérieur9 aux autres variétés
d’herbe de cannabis [7]. 

La convergence de ces indicateurs in-
dique que la sinsemilla est en passe de
s’imposer sur le marché européen du 
cannabis, tout en étant produite sur le
continent. Cette situation représente une
rupture majeure dans la géopolitique du
cannabis.

Une production 
de masse enracinée 
en Europe

Rendue techniquement possible par
le développement de nouvelles variétés
cultivables en intérieur, la délocalisa-
tion de la production du cannabis en
Europe commence au début des années
1980 aux Pays-Bas puis, tel un cercle
concentrique, s’étend autour de la
contrée batave [9] à la fin des années
1990, pour se diffuser à l’ensemble de
l’Europe après 2000. Une accélération
de la diffusion qui s’explique notam-
ment par le recours au vecteur Internet
par le biais duquel les graines de 
cannabis et le matériel sont vendus.

Un « rif européen » ?

Après avoir réussi à répondre dans
un premier temps à la demande lo-
cale10, les Pays-Bas sont désormais de-
venus à la fois le premier producteur
d’herbe en Europe et le premier ex-
portateur d’« eurocannabis » avec plus
de 500 tonnes exportées par an [6,9],
en direction notamment de la Belgique,
de l’Allemagne et des pays scandinaves.
Ce « rif européen » est localisé dans le
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Les organisateurs, pour leur part, sont
également originaires des communautés
sino-vietnamiennes, mais sont présents
sur le sol britannique depuis au moins
une génération, ce qui explique leur
« bonne » intégration sociale. Ils louent
des locaux, achètent les matériels néces-
saires et vendent la production à des tra-
fiquants britanniques. Les revenus sont
souvent blanchis par l’entremise com-
plexe de filières où l’on retrouve des com-
merces au Royaume-Uni du type nail
bars13 et des entreprises implantées au
Vietnam. Ces organisations privilégient
la discrétion en optant pour des réseaux
restreints très cloisonnés et en optant
pour les plantations de petite taille. La
production n’est donc pas le fait d’une
organisation unique mais d’une multi-
tude de micro-réseaux qui puisent leurs
racines dans les sociabilités locales et fa-
miliales [12] où la confiance joue un rôle
de régulation primordial tant dans le pro-
cessus de production du cannabis que
dans celui du blanchiment de l’argent
dégagé par cette activité. Ces modes opé-
ratoires se distinguent de l’image clin-
quante du narcotrafiquant par leur ex-
trême discrétion. Le mode de vie
ostentatoire n’est pas de mise et la vio-
lence, hormis pour les migrants assujet-
tis à la production, y est rare14 car l’ob-
jectif n’est pas de contrôler les territoires
mais de produire le cannabis et de le
vendre aux trafiquants locaux.

Le nouvel eldorado : l’Europe 
orientale

Certains groupes asiatiques, relevant
de la même origine géographique, spé-
cialisés dans la culture intensive de can-
nabis, ont aussi été identifiés dans plu-
sieurs pays d’Europe de l’Est comme
l’Allemagne, en sa partie orientale, la
République tchèque, la Hongrie, la
Pologne et la Slovaquie15. De nom-
breuses affaires ont été mises au jour,
mettant en cause des milieux criminels
vietnamiens. 

Ces derniers, du fait de la produc-
tion croissante qu’ils contrôlent, tendent
désormais à concurrencer les groupes cri-
minels néerlandais dont les exportations

en Europe de l’Est alimentaient large-
ment le marché local. Pour ces groupes,
l’enjeu de la maîtrise de la filière est im-
portant puisque le marché s’avère extrê-
mement lucratif compte tenu du prix de
la sinsemilla, lequel est cinq fois plus
élevé que la variété traditionnelle pro-
duite jusqu’ici. Celle-ci, du fait de sa
piètre qualité, tend en outre à être dé-
laissée par les consommateurs, ce qui as-
sure des débouchés croissants à la sinse-
milla. La dynamique est telle que
l’autoculture, destinée à l’usage person-
nel, explose, et que de plus en plus de
trafiquants autochtones, forts de leurs
traditions dans la fabrication de drogues
de synthèse, s’investissent dans le secteur. 

De ce fait, cette zone de l’Europe ap-
paraît comme le nouvel eldorado en ma-
tière de trafic de cannabis, au point dé-
sormais de concurrencer l’Albanie dont
la production locale de piètre qualité, en
partie exportée en direction de l’Italie,
perd des parts de marché significatives.
Le déclin de l’herbe albanaise est égale-
ment favorisé par le développement im-
portant en Italie d’une production locale
d’herbe prise en main par des organisa-
tions criminelles. C’est ainsi que la pé-
ninsule détient le record des plus grandes
plantations démantelées avec plus de  
2,5 millions de plants découverts dans
une unique plantation en 2003. Mais à
ce jour, les plantations aux mains de la
criminalité organisée italienne (voir en-
cadré ci-dessous) relèvent encore de mo-
dalités de production traditionnelle en
extérieur, encore éloignées de la canna-
biculture indoor.

La France :
un marché 
en gestation ?

Compte tenu du contexte européen
porteur pour le secteur de la culture de
cannabis, il est peu probable que la
France reste imperméable aux tendances
qui se développent partout ailleurs sur
le continent, avec la prise en main d’une
partie de la production par des fractions
issues du crime organisé. L’affaire de 

La Courneuve, évoquée plus haut, en 
témoigne. Les estimations du marché
français du cannabis confirment que
cette affaire n’est pas le fruit du hasard,
dans un contexte, notamment, où la de-
mande de cannabis évolue considéra-
blement. Depuis quelques années, diffé-
rentes études qualitatives [13] montrent
une inclinaison croissante des consom-
mateurs pour l’herbe de cannabis, jugée
plus « naturelle » et de meilleure qualité
que la résine importée du Maroc. 
Plus de 40 % de la consommation de
cannabis serait désormais constituée
d’herbe et 12 % du cannabis consommé 
proviendrait de France [14]. Selon une
estimation de l’OFDT, un joint sur neuf
consommés en 2005 était le fruit d’une
production française, estimée à
32 tonnes, laquelle présente encore la
spécificité, dans sa grande majorité,
d’être le fait de cannabiculteurs qui cul-
tivent le cannabis [15] pour satisfaire
leur propre consommation17. Le phé-
nomène n’est pas négligeable puisqu’il
toucherait environ entre 100 000 et
200 000 personnes18. Pour certains 
cannabiculteurs, cette production ali-
mente aussi un cercle d’amis et peut par-
fois dériver vers des logiques commer-
ciales. Ce sont souvent de jeunes
étudiants qui se partagent les coûts ainsi
que le temps nécessaire à la production
du cannabis et qui donnent ou parfois
vendent le surplus non consommé à un
cercle proche. 

Des groupes criminels organisés

désormais bien présents 

Cependant, plusieurs affaires révèlent
que cette physionomie, éclatée, de l’offre
d’herbe de cannabis serait en train de se

13.  Les nail bars proposent des manucures
sans rendez-vous et à des prix discounts.

14.  Ce n’est pas le cas aux Pays-Bas où les
conflits criminels liés au contrôle du marché de
l’herbe ont provoqué une vingtaine de morts en
2009, selon les autorités de police néerlandaises,
in Colloque DCPJ, MILDT, ENM « La culture
de plants de cannabis en France », Juin 2010.

15.  La présence de ces groupes s’explique par
les relations historiques entretenues par les pays
formant l’ex-bloc de l’Est et le pays frère que 
représentait, à partir de 1974, le Vietnam.

16.  Voir le site de veille consacré au crime 
organisé et aux trafics illicites, www.crimorg.com.

17.  D’après ce qui ressort de l’état des lieux
réalisé par l’INHESJ à la demande de la MILDT ;
in « La culture du cannabis en France », rapport 
INHESJ pour le compte de la MILDT, 2009, non
publié.

18.  Ces estimations de 2005 ont été calculées
à partir des déclarations des 5 % des personnes
âgées de 15 à 64 ans, ayant consommé du canna-
bis dans l’année (soit quatre millions de personnes)
qui déclarent se procurer de temps en temps du
cannabis en ayant recours à la culture personnelle.
Voir BECK (S.), CYTRYNOWICZ (J.), « Usages
de drogues illicites », in Baromètre Santé, INPES,
2006.

L’ « or vert » de l’Aspromonte

En 2009 (derniers chiffres disponibles du ministère de l’Intérieur italien), les forces de

l’ordre ont découvert 119 182 plants de cannabis, la plupart en cultures extérieures.

Quatre-vingt-huit pour cent des plants ont été saisis dans le sud de l’Italie, et 35 % dans

la seule région de Calabre où le cannabis est appelé l’ « or vert » de l’Aspromonte (le mas-

sif montagneux local). La culture est aux mains de l’organisation criminelle ‘Ndrangheta,

qui a su exporter son savoir-faire depuis les années 1970 dans la région de Griffith, en

Australie, où la culture en extérieur est toujours contrôlée par quelques grandes familles

mafieuses calabraises. Les policiers italiens craignent désormais que la crise économique

ne facilite l’infiltration des organisations mafieuses dans le secteur horticole, permettant

ainsi l’accès à des serres professionnelles pour la culture du cannabis (cas de Terlizzi, la

« cité des fleurs », près de Bari, dominée par la Sacra Corona Unita16.)
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modifier radicalement. Il semble que cer-
tains milieux criminels s’intéressent de
près à la production intensive de canna-
bis, comme l’illustre cette plantation de
600 plants découverte en 200719.
Financée par le milieu local, les cannabi-
culteurs bénéficiaient de l’assistance tech-
nique d’un Néerlandais tandis que les
« petites mains » étaient recrutées parmi
les petits trafiquants locaux. 

Depuis, quelques trafics mis au jour
par l’OCRTIS révèlent de modes opéra-
toires bien plus complexes et pourraient
annoncer la sortie de cette période de
gestation encore largement empreinte
d’amateurisme. C’est le cas notamment
de la véritable « coopérative criminelle »
démantelée récemment, organisée sur le
mode d’une pépinière de plantations dis-
persées dans une dizaine de pavillons ré-
partis sur l’ensemble du territoire
français. Ce modus operandi, déjà iden-
tifié chez les Néerlandais et les
Britanniques, permet, en déconcentrant
la production au profit d’une multitude
de sites de production plus modestes, de
privilégier la sécurité aux dépens des éco-
nomies d’échelles. Quant à la plantation
découverte à La Courneuve, elle illustre
parfaitement un mode opératoire bien
rodé en lien, cette fois, avec un trafic
d’êtres humains, révélateur d’une crimi-
nalité internationale et multicarte. En
outre, elle renforce l’hypothèse que des
groupes criminels vietnamiens agissent
désormais en France, une nouveauté au
demeurant peu étonnante au regard de la
présence historique de communautés
vietnamiennes sur le territoire français
et de l’évolution d’un marché particu-
lièrement rentable. 

Conclusion

Depuis une dizaine d’années mainte-
nant, porté notamment par des phé-
nomènes amorcés en Grande-Bretagne et
aux Pays-Bas durant les années 
1980, le marché du cannabis européen
connaît de profondes transformations.
L’hégémonie de la résine de cannabis im-
portée du Maroc est battue en brèche par
l’essor de la demande d’herbe de cannabis,
favorisée par le développement de cultures
intervenant sur le sol même de l’Europe. 

D’un point de vue géopolitique, la
relocalisation de la production change la
donne et fait apparaître de nouveaux ter-
ritoires de production comme les Pays-
Bas et le Royaume-Uni, mais aussi la
Belgique, l’Italie, la République tchèque
ou la Pologne ; de nouvelles routes ; de
nouveaux vecteurs (Internet, voie pos-
tale) ; et de nouveaux acteurs, que ce soit
en termes d’usage ou d’offre. Cette offre
prend, aujourd’hui, deux formes dis-
tinctes avec deux types de production
biens différents. D’un côté l’autopro-
duction réalisée par des consommateurs,
qui s’adaptent pour faire face aux
contraintes de la prohibition ; de l’autre
la production professionnalisée, aux
mains de groupes criminels qui surfent
sur l’explosion de la demande et la ren-
tabilité d’un produit, favorisée, qui plus
est, par la diminution des distances de
transport entre les zones de production
et de consommation. 

Partout en Europe les modalités sont
les mêmes et sont mises en œuvre par le
crime organisé qui vont des indépen-
dants « virtuoses » aux industriels des

usines à cannabis (groupes criminels
néerlandais, vietnamiens) en passant par
les coopératives criminelles et les grandes
plantations à l’air libre (mafias ita-
liennes). 

La France qui, à l’instar de l’Espagne,
avait échappé, du fait de la place pré-
pondérante de la résine importée du
Maroc, aux phénomènes de développe-
ment de la culture d’herbe par des
groupes criminels, n’est désormais plus
épargnée. Le risque de voir arriver des
équipes de cultivateurs en France pilotées
par le crime organisé est désormais d’ac-
tualité, comme celui de l’émergence de
groupes autochtones désireux de diver-
sifier leurs activités. Les menaces, au-
delà des phénomènes classiques consub-
stantiels à la criminalité organisée
(corruption, blanchiment d’argent, mor-
talité violente) qui en découlent sont
donc multiples. La moindre n’est pas les
répercussions que pourraient avoir le dé-
veloppement du trafic de l’herbe sur les
importateurs et trafiquants de résine en
France. L’érosion, voire la chute des pro-
fits consécutifs à la baisse de la demande
de cette substance accélérant les phé-
nomènes, déjà à l’œuvre, de passage au
trafic de cocaïne et d’héroïne, avec tous
les risques de montée en gamme que
cette évolution implique. Tels sont les
premier enjeux auxquels sont désormais
confrontés les services de l’État en charge
de la lutte contre le trafic de drogues 
illicites. 
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Les hasards de l’édition font bien les choses. Alors que
ce premier numéro de Drogues,Enjeux internationaux, paraît,
les Presses universitaires de France viennent de publier une
édition mise à jour – la première avait paru il y a sept ans –
du « Que-sais-je ? » n° 3693 consacré à la géopolitique des
drogues. La création de DEI doit en effet intellectuellement
beaucoup à son auteur, Alain Labrousse, lequel a contribué,
notamment à l’Observatoire géopolitique des drogues puis
à l’OFDT,au développement en France des problématiques
liées à cette discipline dans un pays où la géopolitique, tout
court, a longtemps été le parent pauvre de l’Université.
Aujourd’hui, les choses évoluent. En effet, l’émergence du
crime organisé mondial, dont le trafic de stupéfiants est un
substrat essentiel, ne fait que mettre en évidence la néces-
sité de l’étude des facteurs géographiques, politiques, éco-
nomiques qui le favorisent. Et telle est bien la raison d’être
de la géopolitique des drogues dont l’objet est d’analyser
l’émergence des pouvoirs, qu’ils soient étatiques, politiques
ou criminels, investis dans la production et la circulation des
drogues illicites et leur inscription dans un espace géogra-
phique donné.

Dans son introduction, Alain Labrousse retrace l’origine de la « discipline » et
sa reconnaissance progressive, notamment en France. L’auteur montre que les pro-
blématiques liées à la géopolitique des drogues ont émergé significativement dans
les années 1960 et 1970 lors de la guerre du Vietnam. Certains chercheurs vont
s’intéresser alors à ces processus, qui voient apparaître, en Asie du Sud-Est, à la
suite de la création de la Chine dite populaire, un certain nombre d’acteurs de
toutes sortes (États, services secrets, guérillas), qui vont utiliser l’arme de l’héroïne
comme instrument destiné à servir leurs objectifs particuliers.Une dizaine d’années
plus tard, c’est le continent sud-américain, notamment dans les pays andins, avec
l’essor de la coca et le développement de la production de cocaïne, qui sera au
cœur des préoccupations. La discipline y retrouvera un second souffle.

Dans les quatre chapitres qui suivent, Alain Labrousse couvre la diversité du
champ de la géopolitique des drogues. Il retrace, dans un premier temps, la longue
histoire des cultures traditionnelles du cannabis, du pavot et de la coca et de leur
sortie progressive, au tournant du XIXe siècle, de l’univers des consommations 
traditionnelles et ritualisées à la suite de leurs métamorphoses en résine, héroïne
et autres cocaïne, produits d’une véritable industrie directement en phase avec
le marché mondial. Sont ensuite évoqués les vecteurs, et notamment les diffé-
rentes mafias et groupes criminels, qui vont être les acteurs principaux de ce pas-
sage avec l’émergence d’une consommation de « masse » dans les années 1960
– de Cosa Nostra à la French Connection à la ‘Ndrangheta et aux cartels mexi-
cains aujourd’hui – avant d’aborder les facteurs politiques qui favorisent l’essor
des trafics. Le moindre de ceux-ci ne sont pas les guerres qui permettent, à la 
faveur du chaos qu’elles favorisent et des moyens financiers qu’elles exigent, à
une multitude d’acteurs de prospérer sur la production et le trafic de substances
illicites. L’ultime chapitre, consacré aux cas de l’Afghanistan, avec les Talibans, et
la Colombie, avec les FARC, éclaire particulièrement bien les processus concrets
qui vont permettre aux protagonistes, quels qu’ils soient, d’utiliser l’arme de la
drogue comme instrument de développement.

Alain Labrousse pointe au passage les contradictions des grandes puissances
qui malgré les discours vertueux sur la « guerre à la drogue » n’hésitent pas à 
fermer les yeux sur les turpitudes des mouvements qu’elles soutiennent au gré de
leurs intérêts. Ce qui n’est guère nouveau si l’on songe aux guerres de l’opium
menées contre la Chine au XIXe siècle.

Michel Gandilhon (OFDT)
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